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(54) Ecrou ergonomique pour biberon

(57) II est constitué d’une jupe en polycarbonate (ou
équivalent) 3) transparent, intégrant le filetage et l’épau-
lement nécessaires A) pour fixer la tétine 1) sur le corps
du biberon 2), et enserrant la quasi-totalité de la surface
de ce dernier. Cette jupe est surmoulée dans sa partie
externe par une couche adhérente de silicone 4) souple
et transparent, incolore ou couleur chair.

La forme de la jupe et son surmoulage sont tels qu’ils
améliorent :
-l’ergonomie de la tenue du biberon en fournissant une
butée en forme de renflement D) à l’arrière de la jupe et
en augmentant le coefficient de frottement de la zone de
préhension C) grâce au surmoulage silicone 4),
-l’ergonomie du toucher du biberon par le bébé en four-
nissant un volume semi-torique B) autour de la tétine, en
silicone souple 4), volume dont le toucher se rapproche

de celui du sein maternel. Ce toucher est encore plus
naturel dans la variante proposée, qui fait intervenir un
remplissage par du silicone - gel 5) identique à celui uti-
lisé dans les prothèses mammaires, entre la jupe 3) et
le surmoulage silicone 4) pour constituer ce volume semi-
torique B),

tout en permettant de conserver pour le corps du biberon
2) le matériau le mieux adapté (verre) pour ne pas polluer
le lait .

Ces améliorations ergonomiques ont pour but de fa-
ciliter la tenue du biberon, pour l’adulte qui le donne, en
évitant en particulier les crampes de la main et du pouce,
et de faciliter la transition entre l’allaitement au sein et
l’allaitement au biberon pour le bébé, en recréant un en-
vironnement tactile proche de celui du sein maternel.
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Description

[0001] La présente invention vise à rendre les biberons
plus ergonomiques, à la fois pour celui qui donne le bi-
beron et pour le bébé, en remplaçant l’écrou traditionnel
fixant la tétine par un écrou spécial.
[0002] Un biberon est composé de 3 éléments : 1) la
tétine ,2) le corps du biberon qui sert de récipient , et 3)
l’écrou qui sert à fixer la tétine sur le corps du biberon .
La plupart des biberons actuels ont un corps cylindrique ,
de section circulaire et sont soit en verre soit en plastique
(polypropylène , polycarbonate ,...) , et l’écrou est lui-
même en plastique , de forme cylindrique formant un an-
gle droit au niveau de la tétine. Il en résulte un double
inconvénient au niveau de l’ergonomie :

- la personne qui donne le biberon doit tenir pendant
de longues minutes un volume cylindrique lisse qui
nécessite une certaine pression pour ne pas glisser :
ceci peut générer des crampes de la main , en par-
ticulier des muscles du pouce .

- le bébé a une tendance naturelle a mettre la main
sur le biberon , comme il le faisait (ou ferait) sur le
sein ,pour prolonger le contact avec la mère : l’élé-
ment du biberon avec lequel il vient le plus naturel-
lement en contact est alors l’écrou , dont la forme et
le toucher sont très éloignés de ceux du sein mater-
nel.

[0003] Le dispositif selon l’invention a pour but d’amé-
liorer simultanément ces 2 ergonomies : il consiste en
un écrou spécial ergonomique remplaçant l’écrou
traditionnel . Cet écrou spécial assure d’abord la fixation
de la tétine sur le corps du biberon , puisque c’est sa
fonction première . Mais il assure aussi, par sa forme et
sa composition, l’ergonomie pour la personne qui donne
le biberon et l’ergonomie pour le bébé.
[0004] Cet écrou ergonomique est constitué d’une par-
tie filetée et épaulée , adaptée au diamètre du corps de
biberon .Cette partie filetée se prolonge coté tétine par
une forme semi- torique rappelant la forme du sein autour
du mamelon , et vers l’arrière par une jupe cylindrique
qui vient enserrer au plus près le corps du biberon et se
termine par un renflement faisant office de butée empê-
chant le biberon de glisser dans la main de l’adulte .
L’écrou ergonomique est en polycarbonate (ou équiva-
lent) transparent, de façon à faciliter le contrôle visuel de
l’écoulement du lait,sa surface externe étant surmoulée
d’une couche de silicone souple et transparent, soit in-
colore, soit coloré légèrement en brun-rose (couleur
chair). Cette couche de silicone améliore la préhension,
pour l’adulte, et améliore le toucher, pour le bébé. Une
variante consiste en un remplissage par du silicone-gel
dans le demi - tore , entre la jupe et l’enveloppe de
surmoulage , afin d’améliorer encore le toucher pour le
bébé.
[0005] De plus, le fait de séparer la fonction

« récipient »( assurée par le corps du biberon) , de la
fonction « préhension »(assurée par l’écrou ergonomi-
que) permet de réserver à chacune de ces fonctions le
matériau le plus approprié : le verre, sans risque de pol-
lution chimique ,pour le récipient contenant le lait , et le
polycarbonate (ou équivalent) et le silicone pour l’écrou
ergonomique servant à la préhension .
[0006] Le dessin annexé illustre l’invention et sa
variante :
[0007] La tétine 1) est fixée sur le corps du biberon 2)
par l’écrou ergonomique composé d’une jupe 3) en po-
lycarbonate (ou équivalent) transparent , surmoulée par
une couche adhérente de silicone 4) souple et transpa-
rent, incolore ou couleur chair. Cet écrou ergonomique
3)+4) est lui-même composé de plusieurs zones : la zone
A) a pour fonction la fixation de la tétine sur le corps du
biberon ; elle est munie d’un filetage compatible avec
celui du corps de biberon et d’un épaulement compatible
avec le diamètre de la tétine . La zone B) a pour fonction
l’ergonomie coté bébé ; elle a une forme semi-torique
empiétant de quelques millimètres seulement sur la zone
de la tétine, jusqu’au droit de la fin de la partie filetée .
La zone C) a pour fonction la préhension du corps de
biberon ; elle est raccordée au demi-tore B) par une sur-
face conique aux angles adoucis et forme un cylindre à
1 ou 2 millimètres au-delà du corps du biberon . La zone
D) a pour fonction la butée dans la main de l’adulte; elle
est raccordée à C) par une surface conique aux angles
adoucis et forme un demi-tore de diamètre sensiblement
égal à la moitié de celui du demi-tore B) ..
[0008] Dans la variante, représentée par la partie in-
férieure du dessin, tous les éléments sont identiques sauf
la zone B) pour laquelle le demi-tore est constitué par
l’enveloppe en silicone souple , remplie d’un silicone -
gel 5) , du type de ceux remplissant les prothèses mam-
maires du commerce .

Revendications

1. Ecrou ergonomique pour biberon caractérisé en ce
qu’il est composé d’une jupe 3) en polycarbonate
(ou équivalent) transparent, surmoulée dans sa par-
tie externe d’une couche adhérente de silicone 4)
souple et transparent, incolore ou couleur chair.

2. Ecrou ergonomique selon revendication 1) caracté-
risé en ce que sa forme est composée des 4 zones
suivantes : zone A) munie d’un filetage et d’un épau-
lement pour fixer la tétine sur le corps du biberon ;
zone B) , à partir de l’angle entre le filetage et l’épau-
lement, formant un demi-tore empiétant de quelque
millimètres seulement sur la zone de la tétine ; zone
C) ,raccordée au demi-tore B) par une surface coni-
que aux angles adoucis ,formant un cylindre à un ou
deux millimètres au-delà du corps du biberon ; zone
D) , raccordée à C)par une surface conique aux an-
gles adoucis ,formant un demi -tore de diamètre sen-
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siblement égal à la moitié de celui du demi-tore B).

3. Ecrou ergonomique selon revendications 1) et 2) ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un remplissage de
silicone-gel 5) entre la jupe 3) et le surmoulage en
silicone 4) , au droit de la partie filetée de l’écrou
(zone B)) , dans le cas de la variante.

4. Ecrou ergonomique selon revendications 1) et 2) ca-
ractérisé en ce qu’il permet de dissocier les fonc-
tions « récipient » (assurée par le corps du biberon)
et « préhension » (assurée par l’écrou ergonomi-
que), permettant ainsi de réserver à chacune de ces
2 fonctions le matériau le plus approprié :le verre,
sans risque de pollution chimique, pour le récipient
contenant le lait , et le polycarbonate (ou équivalent)
et le silicone pour l’écrou ergonomique servant à la
préhension.
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